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Les élèves présentant des besoins
spécifiques seront mieux accompagnés

• Une proposition de décret soutenue par
la majorité et l'opposition a été déposée à
la Fédération Wallonie-Bruxelles.

La Fédération Wallonie -Bruxelles est une des ré-
gions d'Europe qui oriente le plus régulière-
ment ses élèves vers l'enseignement spécialisé

en raison de tJ'CJuhlesde l'apprenti~sage, ou d'un re-
tard mental léger, pal' exemple. En dix ans, notent
les derniers indic-ateurs de l'enseignement, le nom-
bre d'élèves inscrits dans le spécialisé a augmenté
de 27 'Y" dans le maternel, de 14'~,dans le primaire,
et de 20 'Y" dans le secondaire. En 2014-2015, du
coup, l'enseignement spécialisé accueillait pins de
.%SOOélèves.
Ces chiffres, qui témoignent d'un enseignement

peu inclusif, ne sont pas considérés comme positifs.
En l'flet, si elle n'es1 pas pédagogiquement justifiée,
une orientation vers le spécialisé compromet l'ave-
00' scolaire et professionnel d'un enfant. Or, il est
admis par la plupart des observateurs que la Fédéra-
tion oriente mal ses éli'ves.
Une dcs raisons qui expliquent le fait quI' dl' nom-

breux élèves se retrouvent dans le spécialisé, est que
h'ès peu d'écoles de l'enseignement ordinaire sont
adaptées aux besoins spécifiques. C'est encore plus
problématique pour les élèves qui souffrent d'un
handicap trop léger pour pouvoir rejoindre le diffé-
rencié.lIs se retrouvent donc dans un enseignement
ordinaire qui ne peut répondre à leurs besoins spé-
cifiques.

Pour une école plus inclusive
C'est pour pennettre d'orienter de manière plus

adéquate les élèves, et de venir en aide au plus grand
nombre, que des parlementaires de la majorité PS·
CDH à la Fédération, mais aussi des
élus de l'opposition (on retrouve des
parlementaires MR, Ecolo et Défi),
ont déposé cette semaine une pro-
position de décret. L'initiative a pour
objectif de "fomlUlisel' la mise l'ri

place d'aménagemellis misollllables
au profit des éli>lIesill;'('rits dans l'en c

seigllement ordinair'e, et présentant
des besoiflS spécifiques all'eslés pal' uri

dUlgllOStiCposé pal' des spécialistes" .
"Dans l'enseignemellt ordinaire,

trop d'éli>1I1'Sont mc()r!' des difficultés
pour faire reCOlltIQÎtre leurs besoins.
explique la parlementaire CDH Ma-
thilde Vandorpe. Il y a un manque de
sensibilisation et de fommtion des erlseignarlt~'. lll/r·
rive aillsi que ces de1'l1iers ne décOllVrellt qu'en t/'Oi-
sième secondaire qu'uri eT/farlt souffre de dyslexie. De
Illanièl'l' très pragmatique également, on réalise que
certaines écoles n 'otfr'ellt pas les outils adéquats aux
élèves pour qu'ils puissellt dépasser leurs handicaps.
Des projets pilotes et de la sensibilisation existent, mais
les mesures ne touchent pus toutes les écoles."
Laproposition vise donc fi inscrire de manière dé-

crétale "lesdispositifs qui SOllt activables à la demande
de l'élève et de ses parellts". "Ces dispositifs, note Ma-
thilde Vandorpe, peuvent être très simples, Il s'agit de
permettre à lwe enfallt de pouvoir bélléficier de sup-
ports de cours imprimés sur des feuilles .4.3et dans une
police d'écriture plus lisible. Cela peut étre allssi d'otfr'ir
à d'autres enfants, souffrant de dysorfhogmphie, l'uti-

lisation d'ulle tablette."

Application en septembre 2018
Sam avancer de Cllûtshudgétaires,

la proposition cherche à trouver un
juste équilibre pour ne pas charger
une nouvelle fois les devoirs des en-
seignants. Tlévoque d'une part la né-
cessité de travailler en équipe pour
venir en aide aux enfants (en in-
cluant par exemple les centres PMS).
Mais le parlement a déposé en paral-
lèle à l'eUe proposition un autre
texte qui vise il inscrire la sensibili-
sation aux besoins spécifiques dans
la future fomlation initiale des en-

seignants.
L'objectif du futur décret, qui devrait entrer en ap-

plication en septembre 2018 s'il 1'51: rapidement
voté, est donc que les besoins spécifiques puissent
ètre détectés le plus tôt possible, et que les réponses
qui pourront leur être apportées deviennent des ré·
flexes pédago!Çiques de la part lies équipes ensei·
gnantes.
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